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 n°83 212 du 19 juin 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
la VILLE de LIEGE, représentée par son Collège des Bourgmestre et Echevins 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 6 mars 2012, par X, qui déclare être de nationalité italienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de « la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter 

le territoire », prise le 7 février 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 31 mai 2012. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me L. BEN LETAIFA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1.  Faits pertinents de la cause. 
 

En date du 18 novembre 2010, la partie requérante a introduit une demande d’attestation 

d’enregistrement en tant que titulaire de moyens de subsistance suffisants. 

 

Le 10 mars 2011, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

avec octroi d’un mois supplémentaire pour que la partie requérante puisse produire les documents de 

preuve visés à l’article 50 §2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. 

 

Le 18 mars 2011, la partie requérante a introduit un recours à l’encontre de cette décision devant le 

Conseil de céans, lequel a constaté le désistement d’instance. 

 

Le 7 février 2012, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire à l’encontre de la partie requérante. 

 

Il s’agit de l’acte attaqué, motivé comme suit : 
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« L’intéressé(e) ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de citoyen de l’Union : l’intéressé ne disposant pas de moyens de subsistance 

personnels ni obtenus par l’intermédiaire d’un garant solvable ne remplit pas les conditions pour être 

autorisé au séjour de plus de trois mois en tant que citoyen de l’Union européenne ». 

 

2.  Questions préalables. 
 

La décision attaquée a été prise par la Ville de Liège, seule partie défenderesse convoquée par le greffe 

du Conseil et donc seule à la cause. 

 

3.  Exposé des moyens d’annulation. 
 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29/07/1991 relative (sic) la motivation formelle des actes administratifs, de l’erreur manifeste de 

l’administration et de la violation des principes généraux de bonne administration ». 

 

3.2. Elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir choisi une base légale erronée, qui ne correspond 

pas à la situation dans laquelle elle se trouve. Elle expose ainsi que l’article 42septies de la loi du 15 

décembre 1980 évoque le cas de personnes ayant utilisé des informations fausses ou trompeuses ou 

ayant recouru à la fraude pour faire reconnaître leur droit au séjour, alors que la motivation de l’acte 

attaqué précise que la partie requérante est restée en défaut de prouver qu’elle dispose de moyens de 

subsistance suffisants. La partie requérante soutient également que l’article 51 de la loi du 15 décembre 

1980 invoqué également dans la décision querellée en tant que base légale « est également étranger à 

la situation de séjour du requérant puisque les cas visés dans ce texte sont la demande d’asile politique 

et le statut de protection subsidiaire ». 

 

4.  Discussion. 
 

4.1. En ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir fondé sa décision sur 

une base légale erronée, le Conseil rappelle, s’agissant des obligations qui pèsent sur les autorités 

administratives en vertu de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, dont la violation est invoquée au moyen, que si elles n’impliquent nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, elles impliquent l’obligation d’informer 

la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé(e). 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons de fait et de droit sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

4.2.  En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée se réfère à l’article 42septies de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

lequel dispose que : « Le ministre ou son délégué peut refuser l’entrée ou mettre fin au droit de séjour 

du citoyen de l’Union ou des membres de sa famille lorsque ceux-ci ont utilisé des informations fausses 

ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou ont recouru à la fraude ou à d’autres moyens 

illégaux, qui ont été déterminants pour la reconnaissance de ce droit ». 

 

Or, en l’occurrence, la partie requérante a introduit le 18 mai 2011 une demande d’attestation 

d’enregistrement en tant que titulaire de moyens de subsistance suffisants laquelle a été rejetée au motif 

que « l’intéressé, ne disposant pas de moyens de subsistance personnels ni obtenus par l’intermédiaire 

d’un garant solvable ne remplit pas les conditions pour être autorisé au séjour de plus de trois mois en 

tant que citoyen de l’Union européenne ». 

 

Dès lors, force est de constater que cette motivation ne correspond nullement à l’article de loi 

susmentionné, qui ne peut de ce fait constituer une base légale adéquate pour fonder l’acte attaqué en 

droit. 
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Quant à « l’article 51 §1 alinéa 2 » également désigné comme fondement légal de la décision entreprise, 

le Conseil observe qu’il n’est aucunement précisé le texte de droit dont ledit article est issu, si bien que 

la partie requérante a pu être induite en erreur et placée dans l’impossibilité de connaître précisément  

le texte ayant fondé en droit la décision. Elle a ainsi, au vu de la requête, considéré qu’il s’agissait d’un 

article tiré de la loi du 15 décembre 1980 lequel vise le cas d’un demandeur d’asile, ce que la partie 

requérante n’est pas. Cet aspect de la motivation en droit de la décision attaquée ne répond donc pas 

aux objectifs précités de l’obligation de motivation formelle. 

 

4.3.  En conséquence, il résulte à suffisance des considérations qui précèdent que le moyen est fondé 

et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

 

5.  Débats succincts 
 

5.1.  Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2.  La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1. 
 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20) prise 

le 7 février 2012 est annulée. 

 

Article 2. 
 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juin deux mille douze par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 

 

  

 

 

 


